


1/ Les mesures supplémentaires.

Le présent document synthétise les éléments relatifs aux mesures supplémentaires en application du
L. 515-17 dernier alinéa du Code de l’Environnement. Il trace également le cheminement suivi dans
le cadre de la stratégie du PPRT, depuis les propositions initiales de mesures foncières jusqu’aux
mesures  foncières  résiduelles  en  passant  par  les  mesures  supplémentaires  demandées  par
l’exploitant.

Au vu des enjeux concernés par de potentielles mesures foncières en secteur d’expropriation et de
délaissements dont le montant pourrait atteindre 20 M€, les  POA ont demandé à DPO, lors de la
réunion du 7 décembre 2010, de rechercher des mesures de réduction du risque à la source pour
réduire l’importance des mesures foncières, ces dernières étant financées de façon tripartite par
l’exploitant à l’origine du risque, l’État et les Collectivités territoriales percevant la contribution
économique territoriale (CET) de la part de l’exploitant soit  la Métropole d'Orléans, le Conseil
Départemental du Loiret et le Conseil Régional Centre-Val de Loire.

L’exploitant s’est donc engagé à rechercher des mesures techniques de réduction du risque à la
source.

Les solutions à rechercher nécessitaient de revoir de manière importante l’étude de dangers ainsi
que les équipements générateurs de phénomènes dangereux dimensionnant.

Cette recherche s’est effectuée en 2 temps : 

1/  Après  avoir  examiné plusieurs  hypothèses,  DPO a proposé de mettre  en place des  doubles
enveloppes bétonnées autour des bacs de stockage « essence » de la cuvette 3, au nord du site. 

L’étude de cette  solution  a  montré  que les 3 bacs  « essence » de la  cuvette  3 étaient  trop
rapprochés pour mettre en place des doubles enveloppes bétonnées sur chacun des trois bacs.
Ces doubles enveloppes doivent en effet se situer à environ 3m des bacs existants. Des doubles
enveloppes bétonnées pourront être installées sur les deux bacs extrêmes 31 et 33 de la cuvette
3,  le  bac  du  milieu  pouvant  être  utilisé  en  l’état  pour  stocker  du  gazole  dont  les  effets
n’aggraveraient pas l’impact sur les riverains.

Pour gérer deux catégories d’essence avec des périodes d’immobilisation de bac pour entretien
DPO a besoin au minimum de 3 bacs essence. L’exploitant a donc proposé la construction d’un
nouveau bac avec double enveloppe dans une nouvelle cuvette au sud de la cuvette 3. 

Ces mesures ont été validées techniquement par l’inspection des installations classées et par le
ministère chargé de l’environnement qui a considéré que la mise place de telles double-parois
sur  des bacs existants va au-delà de ce qui  peut  être imposé à un exploitant  au titre de la
réglementation ICPE. À ce titre, ces mesures pourront être prises et financées comme « mesures
supplémentaires » au sens de l’article L. 515-17 du Code de l’Environnement. Elles permettent
de réduire le périmètre d’effet et, par la même, l’importance des mesures foncières (zone jaune
sur le plan) qui seraient  ramenées à moins de 500 k€  (délaissement d’une centrale à béton
Point P).

Les mesures supplémentaires ont été présentées aux personnes et organismes associés lors de la
réunion du 25 septembre 2015.

Les cartes établies avec ces données constituent donc la base de travail pour le PPRT en terme
d’intensité et d’aléas.

DPO a estimé le coût de ces mesures supplémentaires à  9 721 k€ HT.

Pour tenir  compte du gain occasionné par le  maintien en service du bac du milieu,  DPO a
proposé de prendre à sa charge les travaux de chaudronnerie et d’échelle du nouveau bac soit
1 400 k€ HT. Il resterait donc 8 321 k€ à financer par DPO, l’État et les collectivités territoriales
concernées.
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L’État a donné un accord pour un financement de 33 %.

Une convention de financement au sens de l’article L. 515-19-3 du Code de l’Environnement, a
été élaborée pour définir la part des collectivités territoriales concernées et de DPO.

Cette convention de financement n’a pas reçu un avis favorable de la part de l’ensemble des
financeurs.

2/ Aussi, après avoir examiné plusieurs hypothèses, DPO a proposé 

• la mise en place de la technologie dite « double-paroi » (espace annulaire en béton espacé
d’environ 3 mètres des bacs) autour de deux bacs existants (référencés 31 et 33) stockant des
essences ;

• la modification de la cuvette de rétention du bac 32 (de la cuvette 3) pour un stockage gas-
oil ;

• la modification du bac 23 en le mettant aux normes pour le stockage d’essence ainsi que la 
réalisation de « gouttières de débordement » sur ledit bac ;

• la modification de la cuvette pour contenir l’ensemble du volume stocké dans le bac 23 dans
une sous-rétention contenant les bacs 21 et 23. 

Ces  mesures  ne  modifient  pas  la  carte  multi-aléas  ainsi  que  le  projet  de zonage
réglementaire soumis à la concertation du public du 17 juin au 17 juillet 2016.

Elles ont été validées techniquement par l’inspection des installations classées et le Ministère
chargé de l’environnement a confirmé par courrier du 21 novembre 2016 «que l’ensemble de ces
mesures peuvent bien être qualifiées de mesures supplémentaires au titre de l’article L. 515.17
du Code de l‘Environnement  ». À ce titre, ces mesures pourront être prises et financées comme
« mesures supplémentaires » au sens de l’article L. 515-17 du Code de l’Environnement. Elles
permettent de réduire le périmètre d’effet et, par la même, l’importance des mesures foncières
(zone jaune sur le plan) qui seraient ramenées à moins de 500 k€ (délaissement d’une centrale à
béton Point P).

Les nouvelles mesures supplémentaires ont été présentées aux personnes et organismes associés
lors de la réunion du 12 juin 2017.

Les cartes établies avec ces données constituent donc la base de travail pour le PPRT en termes
d’intensité et d’aléas (annexe 1).

DPO a estimé le coût de ces mesures supplémentaires à  8 051 072 € HT.

Le financement des mesures supplémentaires se répartit entre le financeurs de la façon suivante : 

Etat 40,00% des 8 051 072 euros HT

DPO 33,33% des 7 325 072 euros HT + 100 % de la modification de la 
rétention du bac 32 soit 726 000 euros HT

Collectivités 
territoriales

20,66% des 8 051 072 euros HT

Par délibération du 27 janvier 2017, le Conseil Départemental du Loiret a donné son accord pour
financer les mesures supplémentaires à hauteur de 210 820,50 €.

Par délibération du 20 janvier 2017, le Conseil Régional du Centre-Val de Loire a donné son
accord pour financer les mesures supplémentaires à hauteur de 210 820 €.

Par délibération du 23 mars 2017, le conseil de la Communauté urbaine Orléans Métropole a
donné son accord pour financer les mesures supplémentaires à hauteur de 1 241 312  €.

Le Préfet a donné son accord pour l’engagement des crédits le 15 décembre 2016.
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Par courrier du 15 décembre 2016, l’exploitant a donné son accord de principe sur la répartition
et sur le montant du coût des mesures supplémentaires.

La convention de financement au sens de l’article L.  515-19-3 du Code de l’Environnement
définissant la part  des collectivités territoriales concernées,  l’État et de DPO, a été signée le
25 avril  2017.

Cette convention de financement est jointe en annexe 5 de la présente note.

2/ Priorisation des mesures définies par le PPRT.

Conformément aux dispositions de l'article L. 515.18 du Code de l'Environnement,  les mesures
prévues  par  les  plans  de  prévention  des  risques  technologiques,  sont  mises  en  œuvre
progressivement  en  fonction  notamment  de  la  probabilité,  de  la  gravité  et  de  la  cinétique  des
accidents potentiels ainsi que du rapport entre le coût des mesures envisagées et le gain en sécurité
attendu.

Conformément à l’article R. 515-17 du Code de l'Environnement, les mesures supplémentaires sont
prescrites après approbation du PPRT, par arrêté préfectoral complémentaire qui fixe les délais de
réalisation sans dépasser le délai maximum fixé dans la convention de financement des mesures
supplémentaires prévue à l’article L. 515-19-3 du Code de l'Environnement.

Dans  le  cadre  du  présent  PPRT,  l’institution  du  droit  de  préemption  peut  être  mise  en  œuvre
immédiatement dès lors que le présent PPRT a fait l’objet des mesures de publicité. 

Conformément à l’article L. 515-16-3 du Code de l’Environnement, le droit de délaissement pour le
secteur  De  du  plan  de  zonage  réglementaire  du  présent  PPRT est  ouvert  pendant  une  durée
maximale de 6 ans à compter de la signature de la convention de financement mentionnée au II de
l’article L. 515-19-1 du Code de l’Environnement ou de la mise en place de la répartition par défaut
des contributions prévues à l’article L. 515.19.2 du Code de l’Environnement.

Conformément à l’article L. 515-16-2 du Code de l'Environnement , les travaux prescrits pour les
logements situés  dans les zones B et b  du plan de zonage réglementaire du présent PPRT sont
réalisés dans le délai maximal de 8 ans à compter de la date d'approbation du PPRT.
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Annexe 1 : Comparaison cartes des aléas sans et avec mesures supplémentaires 
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Annexe 2 : Comparaison cartes de superposition aléas-enjeux sans et avec mesures supplémentaires 
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Annexe 3 : Carte de zonage réglementaire sans mesure supplémentaire
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Annexe 4 : Carte de zonage réglementaire avec mesures supplémentaires
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Annexe 5 : Convention de financement signée le 25 avril 2017
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